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Monsieur le Président, 

Cher Joseph,
Merci beaucoup de m’avoir invité, d’avoir invité l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments, l’EFSA,  à participer au programme de ces Journées d’Études du Parlement européen, qui est un programme passionnant. Si vous me le permettez je voudrais vous féliciter d’avoir choisi ce thème de la sécurité alimentaire, en incluant non seulement la dimension quantitative qui est bien évidement cruciale, mais aussi la dimension sanitaire de l’approvisionnement alimentaire européenne et mondial. 
En un mot, l’EFSA  a été crée par le Parlement européen et par le Conseil en 2002. Elle a été créée pour fournir aux Institutions européennes et aux Etats Membres des avis scientifiques indépendants sur l’ensemble des risques dans tous les domaines ayant un impact direct ou indirect sur l’alimentation. Ces avis,  elle les communique à tous les acteurs de la chaine alimentaire et au public en général.  Il s’agit d’avis scientifiques, et en  aucun cas, d’adopter une législation ou de faire des contrôles. Cette responsabilité reste de la compétence de la Commission européenne, du Parlement européen et des États membres. 
Aujourd’hui, je voudrais partager avec vous quelques unes des réflexions que nous avons sur les défis qui attendent l’EFSA, qui nous attendent collectivement, en vue d’assurer une alimentation saine et sure pour tous. 
Je voudrais articuler mon propos autour de 4 idées principales :
1) Il n’y a pas de sécurité des approvisionnements (« food security ») sans sécurité sanitaire des aliments (« food safety »).

2) Pour assurer la sécurité des aliments, la mise en œuvre d’une approche intégrée du champ à l’assiette/de la fourche à la fourchette est essentielle.

3) La contribution d’une alimentation équilibrée à la santé des populations est devenue un enjeu croissant pour les politiques publiques européennes.

4) Enfin, la gouvernance des processus de décision publique liés à l’alimentation doit continuer a faire l’objet d’une attention particulière. 
1- Pas de sécurité des approvisionnements (« food security ») sans sécurité sanitaire des aliments (« food safety »)
Les orateurs précédents ont évoqué les défis de la sécurité de l’approvisionnement (quantité) dans un contexte mondial et européen de tension  des prix des denrées alimentaires. 

La sécurité des approvisionnements et la sécurité sanitaire des aliments sont liées, indissociables : à quoi cela sert il d’assurer un approvisionnement en quantité si les denrées alimentaires que l’on fournit présentent des risques et mettent en péril la santé des consommateurs ?
Le succès des politiques publiques en Europe est d’abord celui là : la Politique Agricole Commune et la Politique de sécurité sanitaire des aliments ont progressé ensemble pour obtenir les résultats que l’on connaît aujourd’hui : une autosuffisance, voire dans certains domaines, une capacité à exporter et une diversité incroyable de la production alimentaire et agricole, et enfin, un des plus hauts niveaux de protection de la santé des consommateurs dans le monde. 
Les efforts qui doivent être conduits pour augmenter l’offre alimentaire mondiale ne peuvent sacrifier la qualité sanitaire de cette offre. Bien au contraire. 
2- Sécurité des aliments : la nécessité d’une approche intégrée, du champ à l’assiette
Des nombreuses crises sanitaires que nous avons connues en Europe dans les années 90, et en particulier une des plus difficiles celle de la crise de la vache folle, nous avons tiré de nombreuses leçons. 
Il y a bien sûr en premier lieu l’importance du fondement scientifique de la législation qui a conduit à la création de l’EFSA, mais aussi l’impérieuse nécessité de garantir l’indépendance de ces avis scientifiques ainsi que la communication de ces avis scientifiques au public. Il est une autre leçon, qui est moins connue mais tout aussi essentielle, je veux parler de l’importance de la notion de chaîne alimentaire. Tout ce qui se passe dans le champ, à la ferme, chez l’animal, dans la plante, dans l’environnement (les sols, l’eau) peut avoir des conséquences sur la sécurité sanitaire de ce qui se retrouve dans nos assiettes. Cela est particulièrement vrai dans les systèmes de production modernes, tels ceux que l’on  connait en Europe, qui sont fortement consommateurs d’intrants comme  les pesticides ou les engrais, pour n’en citer que quelques uns. Le mandat de l’EFSA reflète cette approche et il faut en remercier le législateur européen. 
Ce concept d’intégration de la chaîne alimentaire est valide aujourd’hui. Je le crois aussi particulièrement pertinent pour faire face aux  défis auxquels nous allons être confrontés. Ceux-ci ont fait l’objet d’un débat en novembre dernier lorsque nous avons célébré ensemble le Cinquième anniversaire de la création de l’EFSA. . Permettez-moi d’en citer quelques-uns :
· Le vieillissement de la population européenne devra être pris en compte dans l’évaluation des risques ainsi que dans la communication de ces risques. 
· Le changement climatique aura un impact sur santé animale et des plantes. La fièvre catarrhale (« Blue tongue ») qui s’est étendue au nord de l’Europe est un exemple de ce qui pourrait advenir dans le futur.  
· Il faudra aussi mieux appréhender l’impact environnemental de la production alimentaire pour en limiter les effets négatifs. Nous assurons déjà aujourd’hui l’évaluation de l’impact environnemental des additifs utilisés dans l’alimentation animale ou des OGM. Demain, il sera nécessaire de mieux évaluer l’impact à long terme sur l’environnement. 
· nous devrons continuer à étendre nos activités dans le domaine de l’évaluation scientifique des risques/bénéfices pour la santé et l’environnement, des systèmes de productions et des nouvelles technologies. C’est ce que nous avons fait à plusieurs reprises dans les derniers années, par exemple lorsque  nous avons rendu un avis sur la consommation des fruits et des légumes potentiellement contaminés par des nitrates dans les légumes, mais aussi sur la consommation des poissons en provenance de la Mer Baltique. 
3- Une alimentation sûre…et saine : les défis de l’obésité et du surpoids
La première partie de cette session a porté sur la faim et la malnutrition. Le chiffre de plus de 800 millions dans le monde des personnes soufrant de la malnutrition et de la faim a été mentionné. En 2015, d’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), plus de 700 millions de personnes dans le monde souffriront d’obésité ou de surpoids. Aujourd’hui déjà, 20% des enfants et des adolescents en Europe sont concernés.
Les gouvernements, l’UE mettent en place des stratégies pour lutter contre ce fléau qui pèsent sur les dépenses de santé publique de manière croissance  et remettent en cause les progrès accomplis depuis 50 ans en Europe dans espérance de vie et bien-être des populations. 

Notre rôle est d’apporter aux décideurs publics européens des avis scientifiques pour fonder leurs politiques nutritionnelles, pour informer sur l’importance des choix alimentaires et d’un régime alimentaire équilibré. Nos activités n’ont cessé d’augmenter dans ce domaine. Je veux parler en particulier du travail sur recommandations en matière d’apport nutritionnels ou sur plus de 1500 allégations santé ou nutritionnelles Nous avons multiplié par 2 nos ressources au cours des 3 dernières années dans ce domaine. Le défi scientifique est considérable. Il l’est aussi en matière de communication pour l’EFSA et les Etats Membres tant il est vrai qu’il ne s’agit pas seulement d’informer mais aussi d’influencer les comportements alimentaires.

4 - Gouvernance
J’ai rappelé précédemment l’importance de disposer d’une solide base scientifique pour gérer les risques liés à l’alimentation et protéger les consommateurs. C’est un principe qui est reconnu non seulement au niveau européen mais il est aussi reconnu par le droit international, et en particulier, par  le Codex Alimentarius et dans les Accords de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC).

Le processus de décision publique dans l’UE a été profondément modifié au cours des 10 dernières années: j’ai déjà mentionné la séparation de l’évaluation et de la gestion des risques. Je veux souligner l’important renforcement des bases scientifiques de la législation européenne grâce notamment à l’accroissement de ressources allouées à l’évaluation scientifique des risques. Quelques chiffres : l’EFSA, ce sont plus de 300 personnes (500 en 2010) dont plus de la moitié de personnel scientifique. C’est aussi un solide réseau avec les 27 agences nationales, avec plus de 200 organisations scientifiques dans les Etats membres qui travaillent avec nous en réseau. Enfin, ce sont plus de 1000 experts dans tous les domaines, venus des Etats membres (dehors de l’UE) qui nous assistent dans notre travail quotidien pour produire des avis scientifiques de qualité. C’est aussi une communication très active en direction des acteurs de la chaine alimentaire mais aussi du publique en général. Enfin, nous avons mis en place des règles de fonctionnement robustes pour assurer la qualité et l’indépendance de nos avis scientifiques (déclarations d’intérêts, revue interne de la qualité…)
Pour autant il est important de rappeler que la science ne suffit pas. Le sociologue allemand Ulrich Beck disait dans son ouvrage  « La société du risque » que « La définition de la vérité scientifique se fait de plus en plus nécessaire et en même temps elle est de moins en moins suffisante ». 
Une fois que l’EFSA a émis ses avis scientifiques - nous en avons émis près de 700 en 5 ans et traité plus de 1300 additifs, arômes et autres matériaux d’emballages ou OGM -  les décideurs publics (la Commission européenne, le Parlement européen, les gouvernements) prennent la décision. Ils s’appuient sur la science mais aussi sur d’autres considérations - sur « les Autres Facteurs Légitimes » comme les qualifie le Codex Alimentarius tels que: l’information du consommateur, la loyauté des transactions, l’éthique/l’acceptabilité sociale, la capacité à contrôler, les impacts sociaux ou économiques…

Il faut le souligner tant il est vrai que des reproches sont faits à l’EFSA sur des aspects qui ne relèvent pas de sa compétence : ce n’est pas l’EFSA qui autorise les OGM, la décontamination des carcasses de poulet avec des produits chlorés ou encore le clonage des animaux. Le dire ce n’est pas minimiser le rôle de la science et de l’évaluation scientifique des risques, bien au contraire. C’est reconnaître que sans une base scientifique solide il ne saurait y avoir de protection de la santé des consommateurs. Mais que la gestion des risques ne se réduit pas à la seule mise en œuvre des avis scientifiques. Pour reprendre une expression consacrée : ce n’est pas le gouvernement des experts !
Conclusion

Monsieur le Président,
L’Europe peut être fière de ce qu’elle a accompli en 50 ans: l’autosuffisance alimentaire, une grande diversité de sa production agricole, un niveau de protection le plus élève dans tout le monde. L’erreur serait de croire que tout ceci est acquis. L’organisation de ces journées montre que vous êtes persuadés qu’il faut continuer à investir dans le domaine de la sécurité des aliments et vous pouvez être rassurés du soutien au quotidien de l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments. 
Je vous remercie. 
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